
i. Les personnes qui seraient intéressées à con-
naître l 'Ordonnance rendue par Sa Majesté
Trè s-Chrétienne le 16 Octobre 1822 , qui  dé-
termine les justifications à faire par les veuves
ou orp helins de Milita ires , pour réclamer des
pensions ou secours de la France , sonc infor-
mées qu 'elles peuvenc prendre communication
de cetce oidonnanceà la Chancellerie. Au Châ-
teau de Neuc hâtel , le iç Septembre 1823 .

CH A N C E L L E R I E  D'ÉTAT .
2. Le Gouvernement ayant occroyé le décrec des

biens d 'Abram-Louis , ffeu le Sieur Jean-Jaques
1 Mojon , desHauCs-Geneveys-sur Fontaines , ci-
! devant ancien d'église ; la journée des inscrip-
I tions de ce décret a été fixée au Mercredi 8 Oc-

tobre prochain . En conséquence , tous les
créanciers du dit Abram - Louis Alojon sont
péremntoiiement assignés à paraître le dit jour
pa r -devanc AL le Baron de Chambrier , maire de
Valang in , ec les .Sien rs Juges-Egaleurs par lui
nommés , qui sié geront à l'hôtel-de-ville du dit
lieu , dès les 9 heures du matin , pour faire ins-
crire leurs t itres ec prétentions concre le discu-
tanc , sous peine de foiclusion.

Greffe de Valangin.
i. Le Gouvernement de Neuchâtel  ayant  ordonné

par son mandeme nt  du 28 Jui l le t  dernier , le
décret des b iens de Catherine Court , domiciliée
à Cressier ; noble et prudent Louis de Aleuro n ,
commandant ec châtelain du Landeron , en a
fixé la tenue au Alardi 16 Septembre prochain ,
à neuf heures du macin , à l'hôtel-de - ville dudic
lieu. En conséquence , tous les créanciers ec
prétendans avoir droic sur iceux , sont assi gnés
pérempeoirement à s'y renconcrer par-de vanc
mon die Sieur le Châtelain et A1M. les Egaleurs
par lui nommés , pour y faire inscrire leurs ti-
tres et précenci ons , sous peine de forclusion.
Donné au greffe du Landeron , le2^ Aoûc (823 .

Par ord. : Ch.5 prj ELLET, greff ier.

ENCHERES.

4. La Commission des Forées de la Ville fera

i 

vendre par enchères pub liques , le Alercredi
macin 24 couranc , à 7 Va heures , des billons
de chêne , à la côce de ChauiAont ec à Pierraboc.

5. Jeudi le 2<; Septembre couranc , ec au besoin
les jours suivans , le Déparcemenc des Domaines ,
au nomde rAdminiscrarion de la ville de Berne,
fera vendre a l'enchère , a la maison Bouchsee

l à Douanne , le domaine apparcenanc à la ville
de Berne , sicué dans la paroisse de Douanne ,
consiscanc .en 137 p ièces de vi gnes , ensemble

\ 3 13 ouvriers ; plus , environ 22 fauchées de près
y apparcenances , â lYiagg lingue ; quel ques petits
prés , ainsi que la maison arrang ée pour deux
habitat ions au Kapf, ec la maison dice de Bouch-
see , avec dépendances , caves , p lace pour les
pressoirs , ecc. , très-vaste ec bien bâtie , située
encre l'é glise ec le bord du lac. Les conditions
très-favorab lts serone lues avanc l enchère , ec
pourro nc écre vues dès-à-présenc , soicà la Chan-
cellerie de ia vi l le  de Berne , soit chez AL Gurlet ,
notaire j uré  à Douanne , où sont également dé-
posés les plans dudic domaine. Pour prend re
connaissance du domaine même , on voudra
s'adresser à Al. Si gismond-Conrad Irlee , rece-
veur de la ville de Berne à Douanne. L'enchère
commencera le matin à 9 heures précises , et
durera jusqu 'à 2 heures de l'après-midi. Berne ,
le 27 Août 1823 .

Au nom du Département des Domaines ,
Le surintendant , D U R H E I M .

6. Les vi gnes ci-après indi quées , rière le terri-
toire de Bâle, sonc de nouveau exposées en vence
au nom de Al. A l phonse Lard y ,  par MM. les
Syndics à la masse Sil l ima n Wavre et C.e , ré-
colte pend ante , et seront , s'il y a lieu , définiti-
vement adjug ées au f ins offrant et dernier en-
chérisseur , le Jeudi 2 Octobre prochain , au
greffe de cette vil !e , à trois heures après midi ,
f iux conditions qui  seront préalablement lues ,
1e la vi gne dite du Coin , contenaat environ
6 Va ouvr. , jouxte le Sieur capitaine Jaquet et
M."1C LeBel ; 20 une autre dite la Grand ' vi gne,
contenant envir. 14 '/ 4 auvr. , jouxte p lusi.urs
particuliers ; 3 0 une autre dite le Aiar-d ' or ,
envir. i V4 ouvr. , jouxte  la vi gne de la Cure et
Abram Ravenel ; 4 0 une autre dite le Chapon-
t fu-s t n t ie r, jt>u\re M. "* de Pierre , et contenant
environ 2 3/g ouvriers; ç ° une autre dite aux
Chapons-Marion , jouxte  M.me LeBel et le Sieur
Huguenin , boucher , contenant env. 5 Vs ouvr.

6° une autredite le Grand-Vi gnier , jouxte ALmc
"Wavre , le Sieur ancien Wagnière et autres ,
contenant environ ç 1/-; ouvr.

7. Les Sieurs Jean Eggen et Jean Ffauser , frui-
tiers , exposeront en mises franches ec publi que? ,
au p lus offranc , su ivan t  l' usage , la quan t i t é  de
40 vaches , dontquel ques-ur.es fraîches; p lus ,
2 taureaux . La revécus de ces enchères aura
lieu le Alardi 23 Septembre courant , devanc le
cabareC de l'EngolieU , sous des pondit, favor.

8. Mardi 30 Septembre ouranc , on vendra par
mise publique à l'auberge du Cerf à Escavayer ,
cancon de Fribourg, 1 ° O'n moulin , avec gruoir ,
bàtimenc , grange , écurie , sis au dicF.stavayer,
et appa rcenanc à David Salzmann , de Si gnau ,
domicilie à Provence. 2 0 Un jardin ,.sis hors la
porce d'Oucre-pont. 3 0 Un pré dit le pré aux
Compondues , rière Coreelles , au canton de
Vaud. La mise de ce dernier immeuble se fera
le i cr Octobre prochain , à une heure après
midi , a l'hôtel-dë-ville de Payerne,

9. Les enfans de défunte Alarieinée Cortaillod ,
veuve du Sieur Abram Sandoz , décedee à Au-
vernier , offrenc à vendre par voie de minuce , sui-
vant  I usage, 1D une maison sicuée au milieu du
village d 'Auvernier , près de lafoncaine , ec ayanc
vue sur toute la place dice le Coin , consiscanc en
deux chambres à fourneau , deux chambres à
resserrer , un galetas , '-ave , caveau , emp lace-
mené p. unpres- oir , ec une chambre au rez-de-
chaussée, de laquelle on pourrait fa ire une bou-
ti que ; jo uxee une maison appaicenanc à Al. le

' diacre Lard y tie bise , celle de Al. l' ancien Henri
Junod de joran , la rue du vi l la ge de venc , ec la
place du village dice 1̂  Coin d 'ubère. 2 0 Un
morcel de jardin situé à peu de distance de la
maison ci-dessus , lieu die au Bugnon , conte-
nànc environ un demi-ouvrier ou ce qui y est ,
jouxee de bise une ruelle publi que , de venc
M. le miniscre de Chai'.IeC , de joran AL le justi-
cier C.-A. Lardy, ec d' ubère D.-H. Cornu ee
une pompe publi que. J° Une vi gne au Mon-
tiller , contenanc environ ; ouvr. ou ce qui y esc,
jouxte de venc M. Henri DeBrot , de bùe le
Sieur Fréd. Borel , et de joran la veuve du Sieur
Fred. Brandt. 40 Et enfin , une vi gne aux llou-
ronnes , contenant environ 3 ouvr.  ou ce qui y
est , jouxte de joran l'hoirie du Sieur Claude
Cornu ec Jonas Flulmer , ec d'ubère le Sieur
juscicier Josué Cornu. Les condicions pour la
mise en vence des susdits immeubles sonc dépo-
sées chez AL le greffier Girardec , à Auvernier ,
détenteur de la minute , et où on pourra en
prendr e connaissance. L'échûte des enchères
des susdits immeubles aura lieu le Alercredi
24Septembre courant, à 3 heures précises de
l' après-midi , si les offres qui seront faites de la
part des amateurs attei gnent un prix raisonable.
En atten dant le jour de l'échûte , les amateurs
sonc invicés à venir souscrire leurs offres au
greffe de la Côce.

10. A vendre par voie de minuce déposée chez le
Sieur Louis Belenot , notaire , une maison située
au centre du vil lage de Cormondrêche et sur la
grand ' route , avec jardin et deux petits vergers.
La maison , dont l ' in té r ieur  esc ré paré à neuf ,
comprend grange , écurie , remise , cave , pres-
soir ec un paies ; l'étage esc composé d'une belle
grande cuis ine avec dé pense ec buffec , au cen-
tre de ç chambres ec d' un cabinec : le tout  bien
éclairé ; au second , un grand galetas , chambre
à resserrer et grenier. — Plus , aussi à la minute
dudlç notaire , un petit logement consistant en
une chambre et cuisine , au haut  de la maison
dite le Long Fourche , au bas de la rue des Cha-
vannes en cette ville. Ce dernier objet appar-
tient  à la vénérable Chambre de Charité , et
quant au premier le pro priétaire prévient MM.
les amateurs , que , moyennant bonnes et suffi-
santes sûretés , il en laissera la valeur en prêt à
l'acquéreur. L 'échûte de la minute de ces deux
immeubles aura lieu dans l'étude du susdie no-
caire , le Samedi 27 couranc , à 2 heures après
midi , ec l' on pourra s'adresser à lui jus qu 'à cetee
époque , p. cous rensei gnemens ulcérieurs con-
cernant ces deux objecs.

ii .  La Commission des Réverbères de là ville de
Neuchâce l informe le public , qu 'elle fera expo-
ser à l'enchère , le Alercredi i er Occcbre pro-
chain , dès les hu i t  heures du matin , devanc le
magasin en face de l'hôtel- de-ville , une q uaran-
caine de réverbères qui onc servi à l'éclairage de
la dice ville , la plupart  encore en bon écac. Les
persones qui désireraient faire l'acquisition d' un
ou de plusieurs de ces réverbères avant l'époque

fixée pour l'enchère, pourront s'adresser à Henri
Heinzel y, inspecceur de l'éclairage, qui les leur
fera voir et en indi quera les prix.

12. Jonas-Pierre Pecicp ierre ec sa femme Charlotte
née Bobiller , à Couvée , agissanc sous l'auCorisa-
tion des Syndics établis à leur niasse , expose-
ront a l' enchère, par voie de la minuce , le Lundi
22 Sepcembre couranc , à sepe heures du soir ,
à l'auberge de l'Ecu de France à Couvée , sous
de favorables condicions , les immeubles sui-
vans : i ° Un domaine sicué au Bréy, près Cou-
vée , consiscanc en une maison solidement bâtie,
prés de laquelle coulent deux fontaines abon-
dantes et dont l' entretien coûte fort peu de
chose : ce domaine , qui  est en un mas ec d'un
bon rapporc cane en fromenc qu 'en esparcetee et
autres productions , fournie , année commune,
de quoi garder quacre vaches écé ec hiver , ec est
environné de belles forées en bois de hêcre et
sapin , d'une facile exploicacion. 2 ° Une p ièce
de cerre en naCure de pre , située lieu dicà6on-
mocier , messellerie de Alotier , concenanc envi-
ron demi-pose. Ceux qui  desir eronc obtenir des
rensei gnemens p lus détaillés au sujet de ces
immeubles , pourront s'adresser au Sieur Abram
Henri Borel , recteur des pauvres à Couvée , l' un
des syndics à la masse , ou au Sieur Peticpierre,
propriecaire.

ON OFFRE A VENDR E.

13. Auguste  Borel , marchand épicier , rue de la
Balance , a 1 honneur  de provenir le public, qu 'il
vient de recevoir un ouvra ge nouvel lement  sorti
de presse , int i tu le : Leçons de la Parol e de
Dieu sur la rédemptio n de- l'homme , par Al. le
pasteur Alou i inie de Genève , i vol . 8e- broché ,
prix 30 batz de Suisse. Plus , un Discours tiré
du susdit ouvrage , lequel a pour ti tre : Jésus
obéissant , modèle du Chrétien , prix 3 batz.

14. Le nouveau catalogue des provision s actuelles j
que contiennent les pépinières d' Ara u , se livre j
gratis chez M. Oelhafen , confiseur, à la Croix- f
du-marché à Neuchât el , aussi bien qu 'aux dites f
pépinières. Les amateurs sont priés d 'adresser I
leurs commissions au propriétaire de l'établisse-
ment , M. J. Nusperli , ministre àKirchberg,
près d'Arau.

1 •;. Le Sieur Môugenot-Tardieu a l 'honneur d'in-
former le public qu 'il arr ivera en cette ville le
20 du courant ,avec un bel assortimentd'inscru-
mens de musi que , tels que gui tarres , violons ,
instrumens à vent de couce espèce , avec four-
nitures , cordes deNap les, archecs , des premier s
maicres , qu 'il cédera à des prix modi ques. Il
loge à l'auberge du Vaisseau , où il rescera 4 à
ç jours.

16. En commission , chez 1a veuve Borel , maré-
chal , des mouchoirs de poche et des schals en
cocon , à des prix modi ques.

17. Six pa ires beaux pigeons , d' une bon ne espèce
ec bien appareillés. S'adresser à M. Alichaud.
Alercier , à la Croix-du-marché.

18. De bon verre à vicre, chez M. J.-J. Henry, à la
maison- du-village à Corcaillod.

19. Une ânesse force ec robusce , habicu ée égale-
menc à la selle ec à porcer des charges. S'adr.
chez Al. de Pierre , aux Terreaux.

20. Une partie colles d' Alsace , par coupes de 8 à
40 aunes , depuis 10 à i« ;  batz ; ricce d'Alsace
blanche ec grise , lin gris ; un bois de lit de 4 '/s
pieds de large ; vernis , à rouleaux , à bateau ec
avec roulettes , entièrement neuf; 4 chaises
garnies en crin , 6 dites idem recouvertes en da-
mas rouge avec doubles fourres à carreaux rou-
ges bien conservées , 2 bois de lits levés solide-
ment construi ts ; 6 assiettes et 2 p lats d'étain
fin , au poid ; une forte romaine pouvan t peser
400 lb. faiee cecce année par un premier maicre,
un coquemar en cuivre , du poids de 4 >/ 2 liv.
neuf; unhab i ceedeu x  vesces debeau drap noir,
plusieurs conneaux de 30 à 400 pocs , cous avi-
nés : le couc a des prix avantageux. S'adresser à
Fréd. Dardel , maison Perrin , au faubourg.

21. Une clef ang laise p. démonter les pressoirs ,
une autre clef de pressoir , deux plateaux de
balance , un petit balan cier avec ses poids.
S'adr. au-dessus de la forge au hau t du village
d'Auvernier.

22. Un laigre de 6 bosses , aviné en blanc et en
bon état. S'adr. à H. Kuntzer , maître tonelier.

3J- Un bon pressoir en fer, de ia contenance de
20 gerles, avec toutson entrain ; plus, un laigre
de 4 Va » et un de 5 '/i bosses en bon état , n'y
ayant eu que trois vins. S'adr. à J.-L. Bourquin
à la Croix-d'or.

ARTICLES OFFICIELS.



34- Une vingtaine de .tonneaux de la contenance
de 100 pocs ec au-dessus , dans lesquels il y a,eu
de l'au-de-vie. On s'arrangerait de préférence
avec une persone qui prendrait la partie encière ,
faute de place. S'ad. à S. Fornachon , boulanger.

2$. Chez AL le maitre-bourgeoisSteiner, plusieurs
lai grèfass de diverses grandeurs , un écrou en
noyer avec deux vis , la ferremente complèce
d'un pressoir , un poisson en chêne très-dur , et
quel ques faux-poissons en chêne et en sapin.

26. Jean-Jaques Mail lard offre ses poudrecces ,
rendues franco à Neuchâcel , et moyennant que
la mar chandise soit reconnue de suite , au prix
de L. 28 ; celles donc lui même diri gera la p lan-
tation , à garanti e d' une année (les journées au
prix accoutumé » , à L. 30; enfin , celles qui
seront p lantées sous ses ordres , et p. lesquelles
on désirera une garantie de deux ans , se paye-
ront à raison de L. 32. — Maitre Maillard four-
nit des poudreries des plants suivans , savoir :
i ° P lant  de Lavaux , dont les chapons ont été
tires des vignes de> familles Fongallaz , Bovard,
Perro 'az et fiessatz , des Fesses , de MAL Blanc
et Grandchaud  du Dessaiay,  de Al AL Chapuis
deRi « az etChexbre , de MM. Roquivaz ec Jean-
Antoine Jaques de Riez. 2 e Plant  de Bourgogne
hatif i ° Plant  de la Dôle (France ) rouge hâtif.
4° P lant Ruchel in.  ç ° P lant de grand chasselas.
6° Blanc de France. r ° Plant de Cortaillod
rouge, fj ô Plant de malvoisie 9 r Plant muscat
assorti. io ° P lants divers p. treilles , propres
p. le service i 'adr. p. des ren ei gnemens ulté-
rieurs et p. connaître les per sonnes deNeuchàtel
à qui ledit Maillard a déj à fourni  des poudrettes ,
au Siem Keut t re , auberg ine au Cerf.

2-r . M. "Wictnauer, a -la Grand ' rue , cont inue à
offrir d iffer ens objets qu il lui importe de réali-
ser le plutôt possiiile , tels seraient trois laigres
eh très-bon était , l' un de ç à 6 bosses , un autre
de 70 a 7$ setiers , et le troisième d'environ ço;
plusieurs tonneaux  avec ou sans cercles de fer ,
de 6 à 1 <; setiers ; cinq ou six caisses à huile .
contenant chacune de ç à 7 qu in t aux  ; des p la-
teaux doub les en fer-blanc 4 p. y p lacer les ton-
neaux d 'hu i le  qui  menacent dé couler; p lusieurs
canasters  en fer-blanc p. le th é ,' de différentes
grandeurs , le p lus grand pouvant en conten ir
80 a go lb. ; une banque  à tiroirs , un corps de
layettes très commode dans une chambre a res-
serrer ou dans une dépense , pour y réduire les
provisions sèches de l'hiver ; six ou hui t  arches
en sap in , de 4 pieds 9 pouces de hau teur , 1 pied
10 pouces de largeur , et 2 p ieds 2 pouces de
profondeur;  un balancier à peser 1 ç q u i n t a u x
et p lus , un dit  portatif d'un travail  fin , ec qui
p euc servir à peser l'or eC autres objets de prix :
ce petit balancier avec ses accessoires est offert
à un louis . ainsi qu 'une jolie paire de pistolets
de poche, à secret; deux aclas avec des exp lica-
tions historiques , ec une collection reliée des
p lans ec fortifications d' une quantité de villes
et châteaux Les trois objets , très-curieux p.
des amateur-» , sont déposes , ainsi que le petit
balancier et la paire de p istolets , dans le maga-
sin de Daniel l' r inee -Wittnauei.  Il lui reste
encore 20 à 2 % setiers vin blanc pur 1822 , ainsi
que ;¦ à 400 bouteilles vin rouge ; de plus , un
ameublement en moire verre , composé d'un
canapé , hui t  chaises et un fauteui l  ; deux ma-
telas et deux bois de lits a une personne ; une
pièce toile large , blanche , d'environ 60 aunes ,
et enfin p lusieurs autres effets de mobilier assez
peu important) p, n 'être pas desi gnés ici.

2g. Deux laigrèfass en bon état , l'un de 2 3 bosses,
l'autre de 18 environ. S adr, au bureau d'avis.

29. Chez M n'e Perret Franel , les livres de son
mari défunt ; la p lupart  sont des ouvrages de
mathématiques , ec elle les cédera à bas prix.

|o. On peuc voir au bureau de cette feuille , le
8e catalogue de livres de différentes langues et
sciences qui  seront vendus à l'enchère , les 26
et 27 Septembre couranc , dans le magasin de
Al. C.-A. Jenni , libraire , rue du Marché n ° 160
à Berne.

3 1. Cinq laigres de la contenance de 3 à î bosses ,
que l' on céderait au dessous de leur valeur.
S'adr. à Hess Larsche , à l'Ours à Travers , ou
au Soleil à Neuchâcel.

\'i. Une chaise couverte , p. un cheval , à quatre
ressorts et en crès-bon écac. S'adr. à Christian
An dré , maitre sellier , à St. Biaise.

3 3. A bon compte, faute dé place , deux lai grèfass
en bon état , contenant  ensemble e.nv. 2t, bosses.
S'adr. à Adam Pfe i ffe r , tonnelier , au Neubourg.

34. (Ou à échanger contre un bon fusil de cibe à
poudre fulminante.)  Un bon fusil de chasse.

1M . M E I J H I . E S .

35 . (Ou à louer p la Se. Alarcin prochaine. ) Une
maison coule neuve , ayant  deux logemens très-
commodes et agréables , une boulangerie bien
achalandée , outre une belle et grande cave ,
grange et écurie , et réunissant un bon jardin
avec diverses aisances : le tout s i tue au milieu
de la vi l le  de Boudry. Pour en connaître le prix
et les conditions, s'adresser au propriécaire Jean
Kientzlin , au die lieu , qui  pourrait  si on le de-
sire, y joindre 4 à <; poses de terr e bien soignées
et de grand rapport.

ON DEMANDE A ACHETER.
3*5; De rencontre , un balancier p. peser de 200 à

300 lb. ; plus un poids de s"o lb. en fer. S'adr.
au Sieur Schaub , boulanger , sous le Sauvage.

37. De la vendange , à prix fixe ou à outre-vente.
S'adr. à M. Erhard Borel.

38. De rencontre , le Dictionnaire latin-français
de Noël , et l 'histoire universelle de Domairon.
S'adr. au bureau d' avis.

ON OFFRE À LOUER.

39. PourNoël ou dès-à-présent , le 2e étage de la
maison de M."e Henriette Heinzel y ,  sur les
Arcades. De plus , une cave meublée de vases
en bon état , contenant de 3 6 a 38 bosses.

40. Dès-à-present ou p. Noël prochain , un loge-
ment composé de 4 chamDres , avec cuisine et
dépendances , meuble ou sans meubles , avec
un ja id in  et un cabinet , si on le désire. S adr. à
M.'me Borel-Thuiller.

41. Pour Noël , un petit  logement p. deux persones
sans enfans , compose d'une chambre a chemi-
née , garnie d' armoire s , d' une grande chambre
à resserrer : le tout  bien éclaire. S' adr.à la veuve
L'Ep lattenier , au Tertre.

42. Dès-à-présent et pour plusieurs années , une
très-bonne cave meublée p. environ 40 bosses ,
avec deux pressoirs , si on le désire , dans la
maison appartenant à M. d 'Andr ié , inspecteur-
geneial de-, forêts , rue des Aloulins. S'adr. au
propriécaire.

43. De suite , deux caves parfaitement meublées ,
pouvant  contenir  ensemble environ 60 oosses.
S adr. à AL mc Liechtenhan , à I Ecluse.

44. Pour Noël , la maison de M. '"0 Vimer , rue
Fleury, ayant  une boulangerie au plain -p ied , ec
au-dessus trois étages chacun d 'une chambre ,
cuisine et accessoires. S'adr. à iVlms VuiJiemin ,
sage-femme.

49. Pour Noël , un petit logemenc d'une chambre
avec cuisine et portion de galetas , au 3<-* etage
d' une maison située au Neubourg. S'adresser a
Aime Duuzert , menuisier.

4(3. Une bel le chambre meuoiée , à un ou deux lits ,
ayanc vue sur la Place-u 'arme. S ad. àJ .P.  Kiehl ,
dans ia p ince a l'ang le du bassin ce de la PL-ce-
d' armes.

47. Une excellente cave , "meublée de vases en
tres-bon cui t , cour y loger de ;<5 a 3S bosses de
vin. S'adr. a AL""-'la veuve Suchard, a doudry,
qui pouira y ajout er un fort bon pre-soir ue
3^ a 40 gerles , et 3 6 de ces dernières pour les
vendanges.

48- , Pour Noël , une maison située à côté de la pe-
eice Rochette , à l'extrémité du faubou rg  du lac ,
ayant  vue sur la nouvelle promenade , et dont ie
logement consiste en cirîq chambres ec deux ca-
binets , cuisine , galetas avec chambre à serrer et
Chambie de domesti ques , grande cave , bûcher ,
etc. S adr. pour les conJi t ions à Al. le ministre
DuPasquier , chapelain du Roi.

ON DEMANDE A LOUER .

49. Dans le bas de ia ville , un emp lacement pro-
pre p. vendage de vin, S'adr. a AL l'anc. lieu:.-
co/onel de Petitp ierre.

50. Un p iano-forte qui  soit en bon état. S'adr. à
M. Kil genstein , organiste.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES.

fj '. AI. L'Hard y, procureur-de-v ille , demande un
vigneron pour la Maigroge.

Î2. On demande , dans une maison de campagne ,
une cuisinière qui connaisse bien son ecac, d âge
mûr , ec recommandable par ses moeurs ec sa
fidélité : elle pourrait  encrer de suice. S'adr. a
M.^Borel-Thuillef.

$3. Un jeune homme du canton de Vaud , âgé de
2 % ans , muni  de bons certificats , sachant par-
faitement conduire  les chevaux et le bétail ; —
et un -autre de 18 ans , connaissant éga lement
le service ec le train de campagne , désireraient
l' un ec l'autre crouver une place dans quel que
bonne maison. S'adr. au bureau d' avis.

54. Un jeune homme du cancon de Berne , âgé de
23 ails , desireraic crouver une p lace dans un
magasin ou chez un maitre ; il se prêtera it vo-
lontiers  et aux conditions les p lus avantageuses
à tous les ouvrages. S'adr. au bureau d'avis.

<; $. Jacob Alarty a l 'honneur de pré venir  le pub lic
et MAL les Voyageurs , qu 'il continue pour son
propre compte l' état de voi tur ie r , ec offre en
conséquence à luuerdeséq uipages en toutgenre ,
solidemenc construits , et qui lui mériceronc , il
l'esp ère , la Confiance des personnes qui  daigne-
ronc se servir chez lui. Il offre de charrier couce
espèce de marchandise s , à un prix modi que.
Son domicile est toujours rue de l 'Hôpital , au
2e étage de la maison de M. de Pu ry  , près l'hô-
tel-de-ville , et son établissement dans la mai-
son de Al. Robert-Bovet , au faubourg. — Son
épouse continue à se recommand er p. la couture
et le tricotage , et offre à louer une chambre.

;6. Un jeune homme du canton de Vaud , muni
de bons certificats , connaissant tout ce qui a
rapport au service et au pansement des chevaux ,
des.ire trouver p. Noël une place de domestique
ou de cocher. S'adr. au bureau d'avis.

<;7. Unjeune  homme de 26 ans , ayant déjà' servi
et écanc porceur de bons cercificacs , desireraic
se p lacer comme domestique dans une bonne
maison de la ville. Il saie conduire les chevaux
ee cravail leraux cerres. S'adr. au bureau d'avis.

ç8. On demande à des condicions avantageuses ,
une ou deux personnes intelli gente s ec de fa-
mille honnête , qui désireraient apprendre le
métier de tailleuse , et qui auraien t en même
tems l'occasion d' apprendre la langue alle-
mande. S'adr. à M.1Ie Sandoz , à Arau.
O BJETS V O L éS , P E R D U S  OU T R O U V é S .

Î9. On a perdu , de St. Aub in à Cortaillod , une
montre boite en argenc , porCane à deux places
le nom de Racine à Auvernier. On prie la per-
sonne qu i  l'aura crouvée , delà remeccre, contre
récompense , au bureau de cetee feuille»

AVIS DIVERS.
60. On informe le pub lic , que le tirage de la

3e classé î SC loeerie de cecce ville, aura lieu
Vendredi prochain 19 Sepr. Les personnes qui
ont des billets à échanger , sont invité es à se
rendre chez M. A.-S. Wavre , rue St. Maurice.

61. Une maison de commerce de la Suisse alle-
mande demande un apprenti de bonnes moeurs ,
et donc l'educacion aie été soi gnée. Il pourrait
entrer de suice. S'adr. au greffe de Colombier.

62. Dans une cure du cancon de Berne , à 6 lieues
de Neuchâcel , on prendrai t en pension de je unes
filles de la Prin ci pauté ; elles pourr aienc ap-
prendre l'allemand par principes , et recevraient
les instruction s nécessaires , même des leçons
de musi que et de piano. S'adr. au Pasteur de
Cappelen , près d'Arberg.

63. François Rougemont fils , auberg iste établi à
Bevaix , a dû apprendre avec une profonde dou-
leur les bruits qui circulent contre lui dans le
public , et qu 'entr 'antresinc ulpations on l'accuse
d'avoir tue sa femme. Ces brui ts  ont acquis trop
de publicité pour qu 'il puisse se born er à y oppo-
ser le mé pris et à garder le silence : il doit donc
emp loyer Cou s les moyens qui dé pendenc de lui,
p. découvrir l' auceur de calomnies aussi odieu-
ses , ecc 'esc dans ce buC qu 'il promec une ré-
compense de L. 50 à celui  qui lui fera découvrir
son calomniateur , afin qu 'il puisse en obtenfr
pub l i quemenc la réparati on qu 'exi genc ton hon-
neur ec sa repucat ion.

64. Al. Bois-de -Chesne , procureur près les Tri-
b u n a u x  du cancon de Genève , demeuranc à
Genève Grande -rue n" 17, ayanc écé nommé
curateur à l'hoirie vacante de feu Jonas-Pierre
Pi gnolet , ancien orfèvre de Genève , décédé au
cancon de Neuchâtel , invite cous ceux qui se-
raient débiceurs ou créanciers de ladite hoirie ,
de se présencer de suice à lui pour payer leurs
dectes ou produire leurs citres de créances.

65. W.-J. Playfair , maicre de langue ang laise , a
l'honneur de prévenir  le pub lic  qu 'il esc de re-
cour à Neuchâcel. où il espère de recr ouver cette
confiance qu 'on lui a jus qu 'à présent si géné-
reuseusemenc accordée ec qui mérice touce sa
reconnaissance. Comme il a faic une écude par-
Cicuiière de la prononciation , il se fiacre de
pouvoir donner à ses élèves ce pur accent insu-
laire que les étrangers saisissent si rar ement, et
de faire sentir en même tems cette harmonie
enchanteresse qui caractérise les muses de la
Grande-Bretagne , et donc sonc revêtu es les
belles ec sublimes idées de Alilton , de B yron et
de Aloore. S'adr. chez Al.me la veuve Borel , rue
du Temp le-neuf , ou à M.'"e Petitp ierre-Vézian.

Changemens de Magasins.
66. M.me S.tle Pecicp ierre , mo.lisce , ayant trans-

porté son établi ssement dans le magasin sur le
Pont-des  - bouci ques , occupé jusques ici par
par Al. lle Legoux , de qui elle a retenu la suite
des affaires , prend la liberté de se recommander
et ose espérer qu 'on sera sacisfaic de la bienfac-
ture de ses ouvrages , ainsi quedela modicicé de
ses prix.

Voitures pour l 'étranger.
•57. Les premiers jours du mois d'Octobre , il par-

tira p. Paris une bonne voiture dans laquelle il
y a encore des p laces vacantes. S'adr. à Jn. -Ul.
Schùtz , maitre voiturier , maison de M. Muller-
Hennig , près l'hôtel-de-ville.

68. Le 20 Sepeembre courant , une voicure parcira
p. Francfore , Leipzi g ec Berlin. S'adr. pour des
places à Pierre Cachet , voiturier , sur la Place-
d'armes , lequel se charge aussi de commissions
p. cecce route.

Le pain mi-blanc à 4 '/i cr. la livre.'
Le pain blanc ' .' à 5 V» cr. „
Le petit-pain de demi-batz doit peser 4 3/ 4 onces.

Celui d' un batz 9 '/a »
Celui de six creutzers 17 „

TAXE DES VIANDES , dès le 30 Juillet 1823.
(des quatre quartiers seulement , sans autre charge.)

Le boeuf à 8 cr. I Le veau à 7 cr.
La vache à 7 cr. [ Le mouton a 8 cr.

TAXE DU PAIN , dès le 13 Août 1823.


